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LA RESPONSABILITE CORPORATIVE DU COMPLEXE CHIMIQUE CAMEROUNAIS SUR LES CONDITIONS DE  TRAVAIL LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT,LA TRANSPARENCE EN AFFAIRES ET LA LUTTE ANTI-CORRUPTION.

RESUME : Ce rapport résume la politique communicationnelle et l’un des aspects de la stratégie du CCC en 2005-2006  pour un développement soutenu et responsable. Il fait sien  la position de l’entreprise sur les droits de l’homme dans une société où le travailleur est de plus en plus éveillé  et éclairé et s’appuie sur des syndicats libres et une organisation interne solide pour des avancées sociales notables. Ce rapport montre comment en symbiose avec  les organisations des travailleurs et allant au-delà des sollicitations classiques des syndicats, la Direction  a acceptée au sein de l’entreprise,  la prise en charge de certains problèmes sociaux et cruciaux de l’heure comme le VIH / SIDA.   Le rapport expose également la législation environnementale camerounaise qui veut s’arrimer sur les normes internationales .Il s’en suit donc les réponses et solutions du CCC à cette demande universelle et justifiée de la protection de l’environnement, telle que la perçoit et l’applique cette entreprise. En dernier ressort, la présente communication donne un éclairage sur la politique du CCC sur sa perception du concept de la transparence et une de ses conséquences, la lutte contre la corruption
.
MOTS  ET EXPRESSIONS CLES : Droits de l’homme ; Environnement ; Protection de l’environnement ; Effluents liquides ; Syndicats ; Information ; Transparence ; Lutte anti-corruption ; VIH  / SIDA ; Pairs éducateurs.
Ce rapport a été préparé suivant les recommandations du GRI 2002 .C’est une présentation équilibrée et raisonnable des performances et  certaines actions de notre entreprise dans les domaines économique, environnemental et social.
 MBF
 PCA

SOMMAIRE 
1/ Description des activités du CCC        



 page    4
2/Les droits de l’homme et les Conditions de travail au CCC

 page    4
3/ La législation Camerounaise sur l’environnement  


page    6
4/ Les solutions environnementales du CCC à termes 


 page    7
5/ Transparence et lutte anti-corruption au CCC  


page    9
6/ Conclusions                     





page    10
1-   DESCRIPTION  DES ACTIVITES DU CCC
 Crée  en 1944, le Complexe Chimique Camerounais  ( CCC) qui  a aujourd’hui 325 employés est situé à Bassa, dans la zone industrielle, à l’Est de la ville de Douala. Le CCC s’emploie dans l’agroindustriel que sont ses huileries, savonneries, détergenteries et autres unités de glycérine.

Ici, la transformation de certaines graines oléagineuses locales telles l’amande qui donne l’huile de palmiste est une activité essentiellement non polluante.

Dans la savonnerie, à partir de certains corps gras tels l’huile de palme, la stéarine ou autres corps gras, on fabrique un savon de ménage avec un taux d’acide gras de 72% environ. Ce savon présente une neutralité chimique avérée. De par son procédé de saponification continue, CCC fabrique un savon de ménage à l’aspect translucide et ambrée dénommé  « Miss Afrique ».

Les eaux savonneuses recueillies après la fabrication du savon sont envoyées dans une autre unité où est opérée une séparation glycérine /eau. Cette glycérine brute est raffinée par la suite pour donner une  glycérine raffinée concentrée et pure. Dans la détergenterie, la transformation appropriée et la neutralisation des acides sulfoniques et leur séchage subséquent à l’air chaud donne lieu à la fabrication d’une grande variété de savons en poudre.
2/ LES DROITS DE L’HOMME ET LES CONDITIONS 

DE TRAVAIL AU CCC
L’homme étant le moteur essentiel de notre entreprise, la Direction du CCC attache beaucoup de prix à l’épanouissement intégral de ses travailleurs et ceci dans le cadre réglementaire tracé par l’administration camerounaise. L’organisation et la promotion sociale ici ne sont pas de vains mots et la communication inter - entreprise qui en est une émanation  et une démonstration est là pour témoigner du souci permanent qui anime la Direction  à cet effet.
Au CCC, il y a trois syndicats professionnels libres qui canalisent l’expression et la volonté des travailleurs .De ces 3 cadres privilégiés de concertation, de discussion et d’échanges de vue entre les travailleurs partent toutes les suggestions vers la hiérarchie de l’entreprise et vice-versa. Il y a un dialogue permanent entre les travailleurs eux-mêmes et entre les travailleurs et la hiérarchie.

Ces 3 syndicats sont :

- L’USLC : union des syndicats libres du Cameroun,   


- Le CSAC : la confédération des syndicats autonomes du Cameroun,

- Le CSTC : la confédération des syndicats des travailleurs du Cameroun.
De ces 3 syndicats d’entreprise est né le Comité d’Entreprise qui régit :
· La Caisse de Prêts qui est une assistance rapide pour les urgences financières  des travailleurs.
· Le Comité d’hygiène et de salubrité dans l’entreprise et ses environs. Ce comité s’exprime également sur les préoccupations de santé des travailleurs. Plus particulièrement, il veille :

· Au bon fonctionnement de l’infirmerie de l’entreprise ainsi qu’au respect, suivi et bon déroulement  des visites médicales systématiques annuelles de tous les travailleurs.
· Au bon fonctionnement et à la propreté de la cantine de l’entreprise.
· La mise en place d’un  sous-comité VIH / SIDA.
Le comité  a pu convaincre  la direction  de considérer le SIDA comme un grand  problème de santé  publique. L’entreprise  a décidé de donner  une réponse  responsable et  adéquate à cette requête  en souscrivant  à :

-   Une     campagne tout azimut du personnel et de leurs familles   sur la réalité  SIDA et les conséquences désastreuses de cette pandémie sur la nation, l’entreprise et surtout   les familles    concernées  (Affiches, films,  pièces de théâtre lors   de séances récréatives)
-  L’assistance  par un  personnel  de santé qualifié et   spécialement   formé  pour le SIDA. Ce personnel  qui sera  au CCC  le temps qu’il faudra  formera   à son tour les infirmiers de l’entreprise pour   la prise en charge  des malades du SIDA.

-  La formation de certains travailleurs du  CCC  (appelés  pairs   éducateurs) pour une  sensibilisation  plus  efficace  avec leurs collaborateurs.
-   Des campagnes gratuites de dépistage du SIDA.

-  Une coopération avec  un centre  de santé spécialisée  pour une prise   en charge éventuelle  des  malades. 
-  La sensibilisation et l’éducation des travailleurs sur leurs rapports  avec  des  individus  porteurs  du SIDA
Ce comité veille également au strict respect des bonnes, annobilisantes et sécurisantes conditions de travail/ port de tenues de travail et de matériels de   sécurité (gants, chaussures, lunettes,etc). 
· Le Comité Des Sports et de l’Education Physique qui organise le championnat de football interservices  ou des rencontres sportives avec d’autres entreprises.

La hiérarchie a désigné un haut cadre de l’entreprise pour veiller au bon fonctionnement de tous ces comités. En même temps, la Direction de l’entreprise continue les négociations  avec la  CNPS (Caisse Nationale de Prévoyance Sociale) pour une solution finale aux délicats problèmes des droits des retraités du CCC.

3- LA LEGISLATION CAMEROUNAISE SUR L’ENVIRONNEMENT

Depuis 1994, le gouvernement camerounais est de plus en plus concerné par les problèmes de l’environnement et surtout son impact dans le voisinage  des zones industrielles  et / ou urbaines. Pour ce gouvernement, à  termes, la dégradation de cet environnement peut devenir  une entrave sérieuse à la qualité de vie des citoyens.
La législation camerounaise  estime que pour le moment, la pollution des agro-industries comme le CCC concerne surtout l’eau, l’air et les sols. Il a donc confectionné  un arsenal législatif qui s’articule autour de 3 (trois) lois fondamentales en matière de pollution et protection de l’environnement.

· La loi 96/12 du 5 Août 1996 relative à la gestion de l’environnement,
· La loi 98/005 du 14 Avril 1998 portant régime de l’eau,
· La loi 98/015  du 14 Juillet 1998 relative aux établissements classés dangereux ou incommodes.

La mise en œuvre et efficiente de ces textes est l’apanage du  ministère Camerounais de l’environnement  et de la protection de la nature  (MINEP).

La législation Camerounaise  en matière de Gestion de l’environnement  demande  à toutes  les institutions  de sensibiliser  l’ensemble des populations  aux  problèmes de  l’environnement  .
 
Ces  institutions,  publiques  ou privées, doivent par  conséquent intégrer dans leurs activités des  programmes  permettant d’assurer une meilleure connaissance  de l’environnement. 
Dans le contexte social camerounais, les sociétés sont dont encouragées et appelées  dans leurs actions préventives et de correction, à  utiliser  les meilleures technologies disponibles  à un coût  économique  acceptable    pour  promouvoir  un environnement  viable.  Cette  législation se base sur  six principes  fondamentaux  
A) Le principe de précaution visant à prévenir les risques de dommages graves et  irréversibles à l’environnement 
B) celui d’actions préventives et de corrections 

C) Le principe  pollueur - payeur   

D) Le principe de  responsabilité  

E) Le principe de participation : accès  aux informations, conformité aux exigences, concertation secteur  public / secteur  privé.  

F) Le principe de subsidiarité et d’efficacité.
A cette fin,  le gouvernement  a établi  les normes de  qualité  pour l’air, l’eau  et le sol et a préparé  un plan national de gestion de l’environnement. Il s’assure que  les engagements  internationaux du Cameroun sont  introduits dans la législation, la réglementation, et  la politique nationale en la matière.

Plus  particulièrement  la législation Camerounaise  interdit   les  déversements,   écoulements,  rejets, dépôts,  directs ou indirects de toute nature  susceptibles de provoquer  la dégradation des eaux superficielles ou souterraines  en  modifiant leur caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques.

Les sols et sous-sols camerounais  sont également protégés  contre l’érosion et la pollution par les produits  chimiques.
De sa conception des établissements  classés, dangereux, insalubres ou incommodes et des activités  polluantes, il est demandé  aux  industriels de traiter  leurs  déchets de manière écologiquement  rationnelle  afin d’éliminer  ou de réduire   les effets nocifs sur la santé de l’homme, les ressources naturelles, la faune et la flore et sur la qualité de l’environnement en général.
La définition camerounaise  de l’environnement  étant établie,  la responsabilité des uns et autres définie, cette législation  est assortie  d’une série  de mesures pénales appropriées  à l’endroits des contrevenants.

4- LES SOLUTIONS ENVIRONNEMENTALES  DU CCC  A TERMES
Bien  qu’installé en  1944 dans ce  qui était  alors   une périphérie  de la ville   de Douala, l’établissement   classé CCC  a dû faire  une grande  mue au fil du temps. Bien avant les nouvelles conceptions de lois gouvernementales Camerounaise de la maîtrise de l’environnement de 1996, CCC  se préoccupait de  la pollution et de l’environnement.
Aussi  en  1978  CCC  abandonne définitivement la  technologie dégradante pour l’environnement d’après la  2èmeguerre  mondiale ( chaudières  à bois,  huileries avec  presses à courroie,  coulage du savon au sol  dans les  mises.) Cette  entreprise   est définitivement entrée  dans l’aire  de la saponification continue avec  récupération des eaux  glycérineuses, utilisation des tours d’atomisations avec filtres incorporés   pour  récupération des particules polluantes en détergenteries.

En 2006, suite  à l’étude  d’impact environnementale  par le Bureau d’Etudes  « Environnement :  Recherche – Action  au Cameroun » avec  l’appui  du  Ministère Camerounais de l’environnement, du PNUD (Programme des Nations Unies  pour le Développement),  la hiérarchie en étroite collaboration avec le comité d’hygiène et salubrité à mis  un  point  d’honneur.

· A appliquer  et veiller au suivi de  la campagne de sensibilisation des employés à la  protection, la promotion et la sauvegarde  de leur  milieu de travail  en faisant des affiches  pour la sécurité,  la propreté et la non - dégradation de l’environnement.
· Des séances de sensibilisation et de travails avec  les populations avoisinantes de l’usine concernant la sauvegarde de l’environnement.
· L’aménagement d’une zone récréative  et d’espaces verts  pour les travailleurs dans un site en cours d’acquisition.
· La collecte régulière des déchets solides  par une société de la place (HYSACAM).
·  La surveillance permanente des effluents liquides  pour le contrôle des paramètres  chimiques et biologiques  nocifs  pour le voisinage.
· Le  passage obligatoire et préalable de tous ces effluents liquides dans un bac de décantation.
· Le refus  de  traiter avec des sociétés  polluantes ou ne respectant pas les  normes environnementales en cours.
· La mise sur pied d’un sous - comité environnemental dans l’entreprise.

· Un programme de  remplacement progressif  de   nos équipements  désuets et hors norme (chaudières, chaudrons).
·  La sanction de tout  travailleur commis délibérément et d’une façon répétitive  à des  activités  polluantes ou dégradante à l’environnement.

·  La  révision de notre tour d’atomisation afin de nous arrimer aux  nouvelles normes en matières de pollution d’air.

En clair depuis  3 ans  et ce dans  la limite des  moyens, CCC  a entrepris  une politique environnementale à terme  en  4 volets et ce conformément à la  réglementation Camerounaise (elle-même en conformité avec  les normes  internationales) 
· La  mise  sur pied au sein de l’entreprise d’un comité  de l’environnement qui de concert avec la direction  doit  sensibiliser  les travailleurs  de  veiller aux respects des normes environnementales en vigueur.
· Une information permanente avec la population environnante pour trouver ensemble des solutions appropriées pour les effluents.
· Une politique de rénovation progressive de l’outil de production désuet
· Une politique du choix de nos fournisseurs (stakeholders) conformément  à ses  objectifs en matière environnementale.
5-TRANSPARENCE ET LUTTE ANTI CORRUPTION AU CCC

A  CCC,  l’ouverture à  l’information et la diffusion de cette information sont perçues comme des corollaires incontournables d’un développement soutenu viable et durable.  Le souci  permanent de dialogue  et de transparence tant  dans la  vie  quotidienne de l’entreprise, que  dans sa relation avec  différents partenaires publics  ou privés (fournisseurs ou clients) apparaît aujourd’hui comme une des particularités de cette entreprise. Ici  on pense qu’un développement viable et soutenu de l’entreprise nécessite que les acteurs principaux  que sont ces travailleurs soient bien  imprégnés de tous les facteurs  de ce développement et du milieu et des conditions dans lesquelles ce développement doit s’opérer.   
D’après  la hiérarchie, un des facteurs clés du développement  harmonieux de cette entreprise est la lutte anti-corruption. CCC croit que la corruption démotive, fait  le lit de la médiocrité, dérègle les marchés,  fausse les coûts et les  prévisions. Dans le contexte d’une société en développement, cette corruption fragilise les industries naissantes.

Les entrepreneurs privés appelés à donner des résultats annuels et  comptables  de leurs stratégies ressentent les effets de la corruption très  rapidement car  ceux-ci se répercutent sur leurs coûts  de productions. CCC  a   donc mis  une stratégie  anti- corruption évolutive.

· Le répertoire existant des sociétés agréées  à commercer et travailler   avec CCC  essaye de ne présenter que des structures  bien  introduites dans le système bancaire  conventionnel. Ces sociétés  doivent  être également en harmonie avec  les administrations fiscales,  locales et internationales.
· Le personnel préposé aux achats est formé et  mieux imprégné du fonctionnement des commissions des marchés au Cameroun et de la législation nationale anti-corruption que est entrain de se mettre en  place progressivement.
· Ainsi pour  ce personnel, tout achat doit  recueillir le maximum d’offres possibles tant sur le plan  national  qu’international, si possible. Ceci  implique la modernisation de l’outil d’information de l’entreprise  et  une bonne connaissance et une grande  utilisation des nouvelles technologies en la matière.

· Bien évidemment des contrôles sur cette procédure doivent se faire en amont et tout travailleur reconnu coupable d’acte de corruption est  sévèrement sanctionné.
A CCC,  on pense  que les coûts de production doivent être  des coûts réels,  qui pour être compétitifs doivent impliquer l’apport de tous, la modernisation des équipements et une législation  nationale appropriée crédible et sécurisante en matière fiscale et commerciale.

Par  ailleurs dans le rapport du CCC avec les différentes administrations locales, (douanes, impôts et  autres) des  instructions fermes ont été  données  pour éviter autant que se peut d’encourager  ou d’inciter des actes de corruption.

Cela implique un grand sérieux et beaucoup de rigueur  dans  la confection des différents dossiers soumis à leur appréciation. Cela  implique également  de la part de CCC,  un personnel qualifié et maîtrisant parfaitement les règlementations  de ces différentes administrations. Une étude est  en cours  pour l’élaboration d’un code de conduite   du personnel CCC  en contact avec  ces différentes administrations.

Avec  ce code  CCC espère préparer son personnel   et diminuer  les effets de  la corruption avec les administrations locales.

6- CONCLUSIONS
La présente communication a résumé  l’action de la direction de l’entreprise CCC de Douala - Cameroun durant les  2 années  passées dans les domaines des droits de l’homme, des conditions  de vie et de santé des travailleurs, de la législation  environnementale camerounaise,   de la politique environnementale du CCC et enfin de la transparence et la lutte anti-corruption au CCC.

Soucieux  du fait que par le biais d’une meilleure éducation et  de l’existence de meilleurs moyens de communications (télévision, Internet  et autres) les ouvriers du CCC sont plus conscients de leurs droits et aspirent  à un  plus grand épanouissement dans leur  milieu de travail, la direction du CCC a  mis sur pied  un programme  de communication  ambitieux (affiches, rencontres avec les ouvriers et les partenaires sociaux et d’affaires - stakeholders)  pour  une information responsable et permanente. 
Le très important rôle que  jouent  les  3 syndicats professionnels que sont  l’USLC, le CSAC et le CSTC  au sein de l’entreprise en mobilisant les travailleurs, canalisant leurs aspirations vers la  hiérarchie et le monde extérieur, a été  largement démontré.  A coté de ces syndicats, le comite d’hygiène et sécurité et le comité des sports veillent sur la santé des travailleurs,  un meilleur environnement de travail et un  plus grande épanouissement du travailleur du CCC dans un Cameroun en  mutation. 
Le problème du SIDA a été pris  à bras le corps  pour tous  les travailleurs :

· Campagnes de sensibilisation ;

· Formation et utilisation d’un personnel spécialisé ;

· Formation  des pairs éducateurs 

· Campagnes gratuites de dépistages des malades du SIDA ;

· Coopération avec un centre de santé spécialisé  pour une prise en charge et le suivi des  malades. 
La législation et la  politique Camerounaise sur l’environnement telle que contenue principalement dans la  loi de  1996  et  les 2 lois  de 1998 et relatives  à la gestion de l’environnement, le régime de l’eau  et les établissements classés, dangereux et incommodes a été explicitée.

Cette  législation tourne autour de  6 principes :
· La précaution,
· L’action préventive et de correction,
· Le pollueur - payeur,
· La responsabilité,
· La participation et l’information  à tous,  

· La subsidiarité et l’efficacité.
Plus  explicitement, cette législation se veut  interdire les déversements, écoulement, rejets, dépôts directs  ou indirects de toutes natures susceptibles de  provoquer la dégradation des eaux  superficielle ou souterraines.  Sont également protégés  contre l’érosion ou la pollution par les produits chimiques, les sols et sous-sols.

Aussi il est demandé à tous et particulièrement aux  industriels que les déchets  soient traités avant tout rejet .
Il s’en suit donc les solutions environnementales du CCC :
· La mise  à l’écart des technologies  polluantes au profit des technologies  plus  modernes,
· La confection d’une étude d’impact environnemental,
·  Une campagne de sensibilisation des employés et de la population avoisinante sur la protection de l’environnement,
· Une plus grande régularité et rigueur dans la collecte des déchets solides par une société appropriée,
· Le passage obligatoire des effluents  liquides dans un bac de  décantation et de traitement,
·  La sanction de tout travailleur auteur répété  et délibéré d’un acte de  pollution,  
· Une  politique de choix dans les  fournisseurs et autres stakeholders conformément au programme environnemental de l’entreprise,  
· D’autres  mesures d’égale importance. 
Enfin  une place de choix a été  donnée ces  2 dernières  années au concept de la transparence dans la gestion de l’entreprise et dans la réalisation de ses choix  stratégiques. A cette  fin  une politique de communication exceptionnelle a vu  le jour utilisant les technologies  modernes : affichage,  journaux, télévision communication patronat /  ouvriers.
Cette transparence est un corollaire de la lutte anti-corruption  menée par la direction de CCC.  Cette  lutte a été orientée vers 3 fronts : les partenaires commerciaux, l’état et  les employés de CCC.
· Avec les partenaires commerciaux, CCC  privilégie les sociétés en règle avec les administrations fiscales et bien répertoriées dans le  système bancaire international.
· Le personnel de CCC préposé aux  achats est bien  imprégné  des législations anti-corruptions internationales. La  modernisation de l’outil d’information de  cette entreprise rend possible des appels d’offres plus crédibles et ouvertes  au maximum de soumissionnaires ; les critères d’obtentions des marchés deviennent ainsi  plus objectifs. 
· Tout travailleur reconnu coupable de corruption est  immédiatement sanctionné. 

· Un code de conduit  interne au CCC est en cours d’élaboration  pour préparer le personnel  à mieux  résister  à la corruption envers ou venant  des administrations publiques. 
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